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INFORMATIONS RÉGLEMENTAIRES 

 

Informations relatives à la transparence des opérations de financement sur titres et de la réutilisation des instruments 

financiers – Règlement SFTR 

Le Fonds UFF Rendement Trimestriel n’a réalisé ni opération de financement sur titres, ni contrat d’échange sur 

rendement global au cours de la période. 

 

État du patrimoine

Eléments de l'état du patrimoine Montant à l'arrêté
périodique

Titres financiers éligibles mentionnés au 1° du I de l'article L. 214-20 du code
monétaire et financier -
Avoirs bancaires 103 829,33
Autres actifs détenus par l'OPCVM 3 301 889,16

Total des actifs détenus par l'OPCVM 3 405 718,49
Comptes financiers et Emprunts -
Instruments financiers et Dettes -11 134,27

Total des passifs -11 134,27
Valeur nette d'inventaire 3 394 584,22

Evolution de l'actif net

31/03/2026 30/09/2025 30/09/2024 29/09/2023 30/09/2022 30/09/2021

ACTIF NET
en EUR 3 394 584,22 3 603 992,23 4 943 223,66 5 522 090,96 5 949 149,00 8 069 971,80

Nombre de titres

Parts 3 719,6819 3 855,9440 5 439,9584 6 631,7900 7 781,0115 8 653,2689

Valeur
liquidative
unitaire

en EUR 912,60 934,65 908,68 832,66 764,57 932,59

Distribution
unitaire sur plus
et moins-values
nettes (y
compris les
acomptes)

en EUR - - - - - -

Distribution
unitaire sur
revenu net
(y compris les
acomptes)

en EUR 4,00 4,00 2,68 0,63 3,82 1,72
Date de
distribution

30/01/2026 30/07/2025 30/10/2024 02/11/2023 29/07/2022 28/10/2021

en EUR 4,00 4,00 3,39 4,00 4,00 4,00
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Evolution de l'actif net (suite)

31/03/2026 30/09/2025 30/09/2024 29/09/2023 30/09/2022 30/09/2021

Date de
distribution 30/10/2025 29/04/2025 01/08/2024 03/08/2023 06/05/2022 29/07/2021

en EUR - 4,00 3,53 4,00 4,00 4,00
Date de
distribution

- 30/01/2025 02/05/2024 27/04/2023 03/02/2022 29/04/2021

en EUR - 1,32 4,00 4,00 2,28 3,85
Date de
distribution

- 30/10/2024 01/02/2024 02/02/2023 28/10/2021 28/01/2021

en EUR - 0,36 3,37 4,00 - -
Date de
distribution

- - 02/11/2023 03/11/2022 - -

Crédit d'impôt
unitaire
transféré au
porteur
(personnes
physiques)

en EUR - - - - - -

Capitalisation
unitaire

en EUR - 64,34 25,00 7,02 9,64 30,12

Portefeuille titres

Eléments du portefeuille titres
Pourcentage

Actif net Total des actifs

Les titres financiers éligibles et des instruments du marché monétaire
admis à la négociation sur un marché réglementé au sens de l'article
L. 422-1 du code monétaire et financier - -

Actions - -
Obligations - -
Titres de créances - -

Les titres financiers éligibles et des instruments du marché monétaire
admis à la négociation sur un autre marché réglementé, en
fonctionnement régulier, reconnu, ouvert au public et dont le siège
est situé dans un Etat membre de l'Union européenne ou dans un
autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen

- -

Actions - -
Obligations - -
Titres de créances - -

Les titres financiers éligibles et des instruments du marché monétaire
admis à la cote officielle d'une bourse de valeurs d'un pays tiers ou
négociés sur un autre marché d'un pays tiers, réglementé, en
fonctionnement régulier, reconnu et ouvert au public, pour autant
que cette bourse ou ce marché ne figure pas sur une liste établie
par l'Autorité des marchés financiers ou que le choix de cette bourse
ou de ce marché soit prévu par la loi ou par le règlement ou les
statuts de l'organisme de placement collectif en valeurs mobilières

- -

Actions - -
Obligations - -
Titres de créances - -

Les titres financiers nouvellement émis mentionnés au 4° du I de
l'article R. 214-11 du code monétaire et financier

- -
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Portefeuille titres (suite)

Eléments du portefeuille titres
Pourcentage

Actif net Total des actifs

Actions - -
Obligations - -
Titres de créances - -

Les autres actifs : Il s'agit des actifs mentionnés au II de l'article R.
214-11 du code monétaire et financier 97,27 96,95

OPC à capital variable 97,27 96,95
UFF OBLIGATIONS 5-7 M 97,27 96,95

Actions - -
Obligations - -
Titres de créances - -

Indication des mouvements intervenus dans la composition du portefeuille titres,
au cours de la période de référence

Eléments du portefeuille titres
Mouvements (en montant)

Acquisitions Cessions

Les titres financiers éligibles et des instruments du marché monétaire
admis à la négociation sur un marché réglementé au sens de l'article
L. 422-1 du code monétaire et financier - -

Actions - -
Obligations - -
Titres de créances - -

Les titres financiers éligibles et des instruments du marché monétaire
admis à la négociation sur un autre marché réglementé, en
fonctionnement régulier, reconnu, ouvert au public et dont le siège
est situé dans un Etat membre de l'Union européenne ou dans un
autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen

- -

Actions - -
Obligations - -
Titres de créances - -

Les titres financiers éligibles et des instruments du marché monétaire
admis à la cote officielle d'une bourse de valeurs d'un pays tiers ou
négociés sur un autre marché d'un pays tiers, réglementé, en
fonctionnement régulier, reconnu et ouvert au public, pour autant
que cette bourse ou ce marché ne figure pas sur une liste établie par
l'Autorité des marchés financiers ou que le choix de cette bourse ou
de ce marché soit prévu par la loi ou par le règlement ou les statuts
de l'organisme de placement collectif en valeurs mobilières

- -

Actions - -
Obligations - -
Titres de créances - -

Les titres financiers nouvellement émis mentionnés au 4° du I de
l'article R. 214-11 du code monétaire et financier - -

Actions - -
Obligations - -
Titres de créances - -

Les autres actifs : Il s'agit des actifs mentionnés au II de l'article R.
214-11 du code monétaire et financier 50 293,56 181 052,01

OPC à capital variable 50 293,56 181 052,01
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Récapitulatif des cas et conditions dans lesquels le plafonnement des rachats a, au cours de
la période, été décidé
Non applicable
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